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Communication de monsieur TERRESTRA NANG JACQUES ADELAIN, délégué régional de la jeunesse et de l’éducation civique du Littoral sur la thématique : « Problématique sur l’impact et la mise en œuvre des projets et programmes du MINJEC auprès des jeunes : difficultés et perspectives »

Constance à retenir : les délégations d’arrondissement du MINJEC et surtout les centres multifonctionnels de promotion des jeunes dans les arrondissements sont les portes d’entrée, d’accueil, d’enregistrement et les structures d’implémentation de tous les projets et programmes du MIJEC. 
Les délégations départementales et régionales jouent beaucoup plus le rôle administratif de coordination, par conséquent, le jeune appartient à l’arrondissement.

DIFFICULTES ET PERSPECTIVES

A/   Sur le plan des ressources humaines 
	Limites ou difficultés
	Conséquence ou impact
	Approche de solution

	· Manque de professionnalisme, de dévouement et d’engagement des collaborateurs de la base
· Très faible connaissance et appropriation des projets et programmes à mettre en œuvre
· Manque criard de personnels dans les structures de base
· Faible collaboration avec les autorités locales (administratives, traditionnelles, religieuses ou politiques).
· Absence chez les collaborateurs de base, de la cartographie du milieu de travail et d’une banque de données actualisée
	· Incapacité à satisfaire la mission de mise en œuvre des projets et programmes 


· Incapacité à satisfaire la mission de mise en œuvre des projets et programmes 



· Faible déploiement sur le terrain
· Absence d’un accompagnement institutionnel de facilitation


· Non maitrise du milieu de travail et des données statistiques, par conséquent, navigation à vue 
	· Prévoir des séminaires et ateliers de renforcement des capacités, sur le rôle des structures de base comme clé de la mise en œuvre des projets et programmes 
· Renforcer les inspections pédagogiques et disciplinaires 
· Prévoir des recrutements de contractuels en relation avec le MINFOPRA, afin d’assurer un minimum de permanence 
· Instituer les visas des autorités locales dans les documents de sélection des jeunes bénéficiaires 

· Imposer à chaque responsable locale, la création des EMAPURs, qui renseigne sur la cartographie de terrain et les ressources humaines disponibles dans chaque secteur



B/   Sur le plan des ressources matérielles, financières et structurelles 

	Limites ou difficultés
	Conséquence ou impact
	Approche de solution

	· Dotation de fonctionnement encore insuffisant
	· Faible déploiement sur le terrain
	· Revoir à la hausse les dotations financières de fonctionnement des structures de base, pour un meilleur déploiement sur le terrain

	· Matériel didactique essentiel absent ou défectueux (moto,groupe électrogène, laptop, matériel de bureautique et accessoires)
	· Inefficacité dans l’action 
	· Poursuivre la dotation en matériel didactique de première nécessité dans tous les arrondissements

	· Absence ou vétusté de bâtiments appropriés et incitatifs pour l’accueil des jeunes 
	· Difficulté dans l’accueil des jeunes et détérioration de l’image de l’institution en charge de le jeunesse, fer de lance de la nation
	· Poursuivre la construction et la réhabilitation des CMPJ, pour un meilleur accueil des jeunes



C/ Sur le plan de la mobilisation des jeunes
	Limites ou difficultés
	Conséquence ou impact
	Approche de solution

	· Inopérationalisation des structures d’encadrement des jeunes telles que les conseils communaux, CNJC, CONEP et même les CMJ ; en plus, la majorité des responsables dédites structures sont non résidant dans la localité
· Confusion de rôles et de missions entre le bénévolat, le volontariat et les médiateurs communautaires, ainsi que l’absence des modalités de leur prise en charge
	· Encadrement et mobilisation insuffisante des jeunes pouvant bénéficier de projets et programmes


· Confusion de rôles et démotivation
	· Prévoir des clauses de résidence dans la mise en place de ces conseils, ne serait ce que pour les membres du bureau 

· Repréciser les rôles et missions de volontaires, bénévoles et médiateurs communautaires et les modalités de leur prise en charge



D/ Sur le plan de la prise en charge des jeunes à financer
	Limites ou difficultés
	Conséquence ou impact
	Approche de solution

	· Longue attente et parfois non fructueuse
	· Découragement, manque de confiance et parfois diffamation, par rapport à la fiabilité des projets et programmes 
	· Décentraliser si possible les comités de crédit en région et réduire le nombre d’intervenants dans la chaine 
· Affecter statutairement des quotas financiers dans les régions sous la gestion des autorités locales
· Revoir la formule des clusters qui semble être inopérationnelle, car les jeunes ne s’entendent pas au départ
· Revoir la formule des business plans standards, les réalités n’étant pas les même 






